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REPUBLIQUE FRANCAISE 

LE PREFET DE LA REGION RHONE-ALPES, PREFET DU RHONE, 

Compte Lon d° 3ème BUREAU de la Légion d'Honneur, 
VU : 

ETABLISSEMENTS DANGFREUX 

INSALUBRES OÙ INCOMMODES 

ARRETE 

AUTORISATION POUR UN 

ETABLISSEMENT DEA CLASSE 
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1Ü D Lo 2 

- la loi du 19 décembre 1917 modifiée et le décret du 
1er avril 1964 relatifs au: Etablissements ciassés 
dangereux, insalubres ou incommodes 5 

- la demande formulée par is dr PRIT A 

1è soelal est à PARIS rue Christophe Colomb 
… … d'être autorisée À exploiter dans la zone 
industrielle de MEYZIEU, rue Lionel Terray, un F 
nouvel atelier de fabrication de colles où seron 

les les notivités suivantes 3 
à tés 1 Rite ete éRage Mean des AfEa 40 2 uEtags 

anftianatles et “produite _ # ER … en 
qui haie stockage : 

> ss '. 41 des inflammables de 1ère oaté— 
gorie ; 

- les plans des lieux : 

- l'avis UOC ADS 3 du Directeur départemental de 
l'Equipement en date du 8 juillet 197% 5 

- les pièces de l'enquête de commodo et incommodo à 
laquelle a procédé le Maire de DECINKES RPIEU 
délégué à cet effet : certificats d'affichage, 
Procès-verbal d'enquête, avis du commissaire 
enquêteur 3 

- l'avis du Général Gouverneur militaire de LYON, 
commandant la 5ème Région ; 

- l'avie de l'Inspecteur départemental des Services 
d'Incendie en date du 5% décembre 1975 3 

- l'avis du Directeur départemental du Travail en 
date du 3 snxs 1976 5 

- l'avis de l'Inspecteur des Etablissements aus 
en daïe du 6 eetobre 1975 et 5 juillet 19 3 

- l'avis du Directeur départemental de l'Action 6 
Sanitaire et Sociale en date du 15 Janvier 1976 3 

- l'avis du Conseil départemental d'Hygiène en date 
du 1% juillet 1976 3; 

« l'avis émis par le Conseil Municipal de MEYZIEU 
dans sn séance du £1 mat 1976 ÿ 

CONSIDERANT que bien qu'aueune réclamation n'ait été 
formulée au cours de i'enquête de commodo et in 
commodo à laqueile 11 Ra été procédé, 11 importe 
néanmoins d'imposer des prescriptions de nature à 
sauvegarder l'hygiène et la salubrité publiques. 

ARRETE 

ARTICLE 1er. - La Société ROUSSELOT est 

autorisé &aux fire de #8 demande susvisée. 

Cette autorisation est donnée srus les conditions 
générales édictées aux textes susvisés et aux 
conditions et réserves essentielles ci-après :



1 
a
 

3 

L'établissement ses aménagé et équipé conformément aux plans Joitis à le demande, 

Les prescriptions des arrêtés types correspondant aux numéros de ia nomenclature 25i, 254 et 258 seront respectées dans ie mesuré vu elles ñe sou pas contraires aux dispositions suivantes, 

Les cuves de liiquidés iuflswmables seront simcnagées ecnformément aux dispositions de la circuleire du 17 avril 1975 relstive aux 

A
 $ 

conditions à remplir par les réservoirs entorrés dans lesquois sont ebmagasinés des liquides iniiammables, 

Les locaux où seront menipulés Les liquides inflammables seront lergement ventilée, 

Le sol des iocaux où soront manipulés les liquides 1nflammabius formera cuvette de rétention #tanche de eapaeité suffisante, 

Les eaux résiduaires seront rejetées dens le réseuu d'ussainissee ment do la zone industrieiie Conformément aux disnositions de l'instruction du 6 juin 1553 de X. le Hiulistre du Comacrog Toit tive aux rejets des eaux résiduaires des Etablissements Classés Ccomre denrereux, insniubres ou incommoden {duniité des œaux conforme aux Chapitre Li ot Chapitre II section II s 3}e 

in outre, Î1s qualité de l'effluent respectera los brescriptions suivantes : 

- demande biologique on oxygène inférieure à 0 mg/1 (moyenne sur ? heures) : 

_* demande biologiaue en oxygène infériure à 12 mesfi (moyenne Sur ;: heures) : 

+ demanda Ghimique an orygène inférieure à Ze wg/1 (novenne sur : heures} ; 

- demande chimique en exygène inférieure à 5 mi/l (mcyenue sur ++ heures) 5 

- teneur en hyérocarbures inférieure à ! pom (déterminée per 1a métuode ce l'extraction) ou inférieure À ppe (déterminée par Lx: méthode de dosuge des hyérocarbures totaux), 

Les vapeurs 64 guz issus des ateiiers serunut traités avant leurs réjets dans l'atmosphère pour éviter toute Frêne du voisinage par les odeurs ou produits ioniques. 

Les gaz chargés on poussières seront traités pour évitez toute &êne äu voisinage, 

Les atollers seront aménagés et exploités pour éviter toute cêne Ou voisinere par le bruüite 

se voa
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En particulier, en limite de propriété, le niveau sonore vroduit per L'exnlottation dos nteliers sera inférieur su niveau sonore à ne pas dépasser dans le zone considérés, défini auivant lo norme Se 31e 010 (édition 1974) avec 15 4B (A) comme valeur de bane, 
Une mesure de bruit sera effectuée par un organisme indépendant, aux frais do l'industriol, sur demanda de 1'Inspertou: des tune biissements Classée, 

Les 
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prescriptions suivantes contre l'inceniie seront respectées s 

les instnllations électriques seront conformes aux normes en vigueur (forme U,T,L, et N,FeCe 15,100) ot du décret du 174 11/1962 aqûi fixent los règles à respecter pour ces installae tions, Lil sera touu Compte des risques présentés bear les différents tocaux, 

ia chaufferie comportera une vanne d'arrêt de l'arrivée du combustible. 5a commande et celle de l'intérmpteur électrique général, seront placées à l'extérieur des locaux, en un er droit narfaitement signalé et accessible en toutes circons 
tances, 

Les locaux seront largemont ventilés de manière permanente. Afin d'ossuror en cas de négonsité, lo désenfumage et l'aérae tion, des ouvertures seront disnosées on partie haute des «dif férents locaux. Elles tataliseront une nurfnce nu moins égale au 1/50 de La superficie des locaux, 

Ine équipe de sécurité d'au moine six hommes sara constituée st régulièrement antrafnée (tous 1es trois mois au moins), 

Un chef de séaurité, reshonsable, sera nommément désigné, 

-es contrôles et vérifications concernant les Installations technijues et les moyens de recours contre l'incoudis, los entraînements de l'équipe de sdeurité (avec iiste des rtombres vrésente) seront consisnés qsur le registre ce L'établissement, 

nes consignes d'incendie seront rédigées et nortées à in Connaissance da tout le personnel, ïlles seront renneléos fréquemment et principalement aux membres ds l'ésuipe de sé curité, 

Les moyens de secours contre L‘incendis comprencront ! 

a) 

b} 

c) 

&} 

des robinets d'innandie armés conformes RUx normnsa TS 
61,201 = NFS 62,201, correctement alimentés, {is seront iuplantés près des accès de chaque magesin du wentiire que l'ensemble de leur superficie puisre tire äéfendu, 
un système de refroidissement des stockages de produits inflammables, se trouvent dans l'atoiler de fabrication, il devra assurer un débit d'au moins quinze litres par 
minute, et par mètre de circonférence des réservoirs, 
un minimum de six extincteurs À poudre sur roues de 5° kg répartis dens l'atelier de frbrication et Les 
magasins, 

dos extincteurs à puudre de 1ù KE répartis en nombre sufiisanut, daus l'ensemble des bâtineñts (bureaux et Leberntoirens ecmpris), 

ssl sui



e) des extineteurs à Cu? de 6 kg près des wechines et tableaux électriques, 
F) trois réserves de snble de 250 litres avec pelle £e projection, 

10 « ne Dal + Compte tenu de l'extension de l'usine, un poteau Condia de 190 mm, aceessibla en toutes circonse tances, aux engins &'incendie, assurant un débit de 120 5/4 devra être implanté dans Le secteur Nord Quest da 1'étabiis sement, À défaut, une réserve d'eau d'incendie de 125 m1 minimum sera implantés danse ce secteur, 

Pour la réâlisation do cette Preseription, 1e pétitionnnire se mettra en relation avec Le Service des Prévisions Hydrau— liques du Corps de Fapeurs-Pompiers de la Communauté Urbrine de LYOX,



Sté 
ARTICLE 2. - L &  pétitionnaire devr à se conformer aux prescriptions du Titre II du Livre II du Code du Travail ainsi qu'aux textes réglementaires 
pris en application. 

ARTICLE 3, - Une nouvelle autorisation deviendrait nécessaire dans le ces où il ne serait pas fait usage de la présente dans le délai de deux ans à partir de sa notification ; il en serait de même si l'exploitation venait à être interrompue pe:idant le même laps de .emps, 
5té 

ARTICLE 4, - L® pétitionnaire ne pourr& augmenter 80H établissement, ni le transformer, ni le transférer ailleurs sans une nouvelle autorisation, 

ARTICLE 5, - Elle devr & se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les établissements dangereux, incommodes eu insalubres, et exécuter, dans les délais prescrits, toute mesure qui 1 'üUb serait ultérieu- rement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques, ou Pour faire cesser des inconvénients Préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 6. - En cas de vente de l'établissement et de cession de la présente autorisation, avis en sera immédiatement donné à l'administratian préfectorale par le cessicnnaire. 

ARTICLE 7. - Conformément à l'article 16 du décret du 1er avril 1964, un extrait du présent arrêté, énumérant les conditicns auxquelles l'autorisation est accordée ec faisant connaître qu'une copie en est déposée aux archives de la Mairie et mise à la disposition de teut intéressé, sera affiché à la porte de la Mairie. 

Un extrait semblable sera inséré, par les soins du Maire et aux frais de l'industriel, dans un journal d'annonces légales du département, 

ARTICLE 8, - Toute contravention aux dispositions qui précèdent sera déférée aux tribunaux et POUTTAa, en outre, entraîner le retrait de la présente autorisation. 

ARTICLE 9, - Les droits ces tiers sont expressément réservés, 

ARTICLE 10. - Le présent arrêté ne piéjuce en rion des autorisations qui . #n . 
. . 

Pourraïient être nésossairee en vertu d'autres réglementations pour l'implanta- tion, l'installation ct le fonctionnement des activités susvisées, 

ARTICLE 11, n. l'Ingénieur en Chef des Mines, Inspecteur des Etablissements Classés, est Chargé de veiller à l'applicat'ca du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée : 

10/ au Maire de MEYZIEU ÿ 
Spécialement chargé d'assurer les publications prescrites par l'article 16 du décret du 1er avril 1964 et de faire parvenir à la Préfecture le NUmÉrTO du Journal contenant cette insertion : 

2°/ au Directeur départemental de l'Equipenent : 
30/ à l'Inspectour départemental des Services d'Incendie 3; 

   

- 40/ à la Société POUSSELOT, par le voie administrative. 

LYON, le - 4 2 
1 : { N 42 Pour Anphshon LE PREFET, 

Le T'<f des eau Délégué, 
mn, 
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